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Depuis son adhésion en 2013 au Global Compact des Nations 
Unies, le SNPI a, à maintes reprises, eu l'occasion de soutenir de 
différentes façons les 10 principes du Global Compact auxquels il 
adhère.

En effet, le rôle d’un syndicat professionnel est primordial à notre 
sens dans la démarche du Global Compact et a une vocation non 
seulement à en faire le meilleur écho mais également à agir toutes 
les fois où cela est possible.

Afin de promouvoir au mieux ces principes, nos actions se portent 
sur le terrain à la fois des acteurs primés de l’immobilier (entreprises, associations…) 
mais également au niveau des organes institutionnels et publics (ministères, partenaires 
sociaux…).

Parmi les principes défendus, celui de la question de la préservation environnementale est 
et sera déterminant pour l’avenir. 

Aussi, je réitère notre totale adhésion à la philosophie du Global Compact ainsi qu’aux 
objectifs fixés.

 
Alain DUFFOUX,
Président du SNPI
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Ce document est l’auto-évaluation faite par nos services depuis l’adhésion du 
syndicat au Pacte Mondial des Nations Unies en 2013 et en tant que membre du 
Global Compact France.

Il se présente sous forme d’une grille synthétique regroupant les 4 domaines 
défendus par Global Compact, eux même divisés selon les 10 principes attachés à 
chaque thème.

Vous pouvez contacter nos services pour obtenir plus de détails sur les éléments 
principaux présentés en nous adressant votre demande sur contact@snpi.com en 
indiquant dans votre objet : « informations sur le COE ».

À propos de ce document
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TABLEAU PAR THÈMES ET PRINCIPES 

  Actions menées sur les domaines Droits  
de l’homme et normes internationales du travail

Principe 1 :  les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection 
du droit international relatif aux droits de l'homme.

Principe 2 :  les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de 
violations des droits de l'homme.

Principe 3 :  les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à 
reconnaître le droit de négociation collective.

Principe 4 :  les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination du travail forcé 
ou obligatoire.

Principe 5 :  les entreprises sont invitées à contribuer à l'abolition effective du travail 
des enfants.

Principe 6 :  les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toute 
discrimination en matière d'emploi et de profession.
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DESCRIPTIF DES ACTIONS 
ENTREPRISES

DEGRÉ D’ATTEINTE 
DES OBJECTIFS / INDICATEURS

Sensibilisation des entreprises à l’égalité quant aux personnes 
sujettes à un handicap (action 1)

Les locaux commerciaux, profession-
nels ou de bureaux sont, pour la plu-
part, classés dans la catégorie des ERP 
(établissements recevant du public).  
À ce titre, ils sont visés par la loi du 11 fé-
vrier 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées, dite loi  
« Handicap », modifiée par l’ordonnance 
du 26 septembre 2014.

Dès lors, exploitants ou propriétaires de 
ces locaux ont l’obligation de les mettre 
en conformité par la mise en œuvre de 
travaux.

Préparation d’un dossier technique dé-
taillé expliquant quelles normes ont vo-
cation à s’appliquer pour les personnes 
ayant un handicap visuel, auditif ou de 
mobilité.

Programmation de réunions d’informa-
tion en partenariat avec un architecte afin 
d’expliquer les démarches administra-
tives et la tenue des travaux éventuels à 
mettre en œuvre.

Retour satisfaisant en termes de partici-
pants inscrits sur les grandes agglomé-
rations mais faible retour sur les villes de 
taille moyenne. 

Sensibilisation des entreprises à l’égalité quant aux personnes 
sujettes à un handicap (action 2)

Notre panel de service de formations est 
enrichi par la mise en place d’une théma-
tique dédiée : « La loi sur l'accessibilité (loi 
Handicap) 1 » sur deux journées et ayant 
pour objectifs de :

• découvrir l’esprit de la loi et sa genèse,
•  maîtriser le calendrier initialement 

prévu et ses aménagements ultérieurs 
(l’agenda d’accessibilité programmée),

•  comprendre les textes réglementaires 
applicables à tous les secteurs.

Faible retour terrain dû au faible taux 
d’inscription.

Poursuite de notre action de sensibili-
sation dans le cadre de nos communi-
cations périodiques sur la formation et 
l'actualité législative.

_________________________________________________________

1 Fiche consultable en annexe 
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Réflexion portant sur un projet d’accord collectif de la branche  
en faveur de l’égalité professionnelle

Déclarations d’intentions :
Les partenaires sociaux ont décidé d'en-
courager et de développer toute action 
visant à garantir l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes. Pour 
se faire, les parties à la négociation de 
branche souhaitent obtenir l'engage-
ment de tous les acteurs (chacun en fonc-
tion de son degré de responsabilité) pour 
la promotion de l'égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes. 

4 axes principaux sont mis en avant :

• Le recrutement
Les entreprises s’engagent à ce que leur 
processus de recrutement, qu’il soit ex-
terne ou dans le cadre de la mobilité in-
terne, se déroule dans les mêmes condi-
tions entre les femmes et les hommes. Ce 
processus retient des critères fondés sur 
l’exercice des compétences requises.

• La rémunération
L’employeur est tenu d’assurer, pour un 
même travail ou pour un travail de valeur 
égale, l’égalité de rémunération entre les 
hommes et les femmes. Le respect de ce 
principe constitue un des éléments es-
sentiels de la dynamique de l’égalité pro-
fessionnelle.

•  Prise en compte de la parentalité dans 
le cadre professionnel

Engagement des partenaires sociaux de 
prendre des mesures visant à mieux har-
moniser la vie professionnelle et la vie

L’observatoire de la branche de l’immo-
bilier a missionné le cabinet AMBROISE 
BOUTEILLE et ASSOCIES afin d’analy-
ser les données disponibles en matière 
d’égalité hommes femmes dans les fonds 
documentaires existants. L’objectif étant 
l’identification et la proposition d’indica-
teurs de suivi.

Le projet d’accord fait actuellement l’ob-
jet d’un groupe de travail intersyndical 
(patronal et salarial) afin d’analyser et de 
retenir les propositions d’indicateurs de 
suivi de l’observatoire.

Obligation faite aux partenaires sociaux 
dans chaque avenant « salaires » de rap-
peler le principe légal d’égalité de rému-
nération entre les femmes et les hommes. 
Positionnement déjà mis en pratique en 
dehors de tout accord formalisé pour le 
moment.

Une attention particulière est faite sur 
les entretiens individuels. Ils devront 
permettre au salarié d’élaborer un projet 
professionnel à partir de ses aptitudes, 
de ses souhaits d’évolution dans l’entre-
prise et, le cas échéant, de définir un pro-
jet de formation. 
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personnelle et à faciliter ainsi l’exercice 
de la parentalité au sein de l’entreprise 
qui se révèle trop souvent un frein à l’éga-
lité professionnelle.

• Évolution de carrière
La mise en œuvre de l’accord devra s’ap-
puyer sur le déploiement de l’ensemble 
des moyens appropriés, notamment des 
actions de formation, d’information et de 
communication qui viseront à sensibili-
ser l’ensemble du personnel afin de com-
battre les préjugés, stéréotypes et sché-
mas culturels relatifs à l’image de chacun 
des sexes et qui sont préjudiciables au 
développement de l’égalité profession-
nelle entre les hommes et les femmes.

Les partenaires sociaux ont d’ores et déjà 
mis en œuvre, en partenariat avec l’OPCA 
de branche (AGEFOS), un guide permet-
tant à l’employeur de tenir cet entretien 
de manière pédagogique afin d’assurer 
un traitement égalitaire dans sa tenue et 
sa finalité. 

Précurseur dans la mise en place d’un système complémentaire de santé  
et de prévoyance pour plus d’égalité dans l’accès aux soins

Porteur du projet dès 2010 pour le côté 
patronal avant toute obligation légale, 
le SNPI a permis aux entreprises de la 
branche de se doter d’un organisme mu-
tualiste afin de mettre en place des cou-
vertures complémentaires de santé et de 
prévoyance. 

Fort de ce succès, la branche a ouvert 
de nouvelles négociations sur le sujet 
afin d’améliorer les garanties minimales 
de branche. Notons que dans le même 
temps le gouvernement a rendu obliga-
toire au 1er janvier 2016 ce type de cou-
verture dans les entreprises.

Signature de l’avenant 48 de la conven-
tion collective.

Obligation très largement respectée par 
les entreprises, dont 28 000 ont choisi 
l’organisme mutualiste désigné par les 
partenaires sociaux. Cela représente un 
indicateur de plus de 50 000 personnes 
couvertes en complément du système de 
sécurité sociale.
Notons que 80 % des effectifs de la 
branche (37 % d’hommes et 63 % de 
femmes) exercent leur activité au sein 
d’une entité de moins de 10 salariés.
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 Actions menées sur le domaine environnemental 

Principe 7 :  les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution aux 
problèmes touchant à l'environnement.

Principe 8 :  les  entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promou-
voir une plus grande responsabilité en matière d'environnement.

Principe 9 :  les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de 
technologies respectueuses de l'environnement.

DESCRIPTIF DES ACTIONS 
ENTREPRISES

DEGRÉ D’ATTEINTE 
DES OBJECTIFS / INDICATEURS

Mise en place d’une démarche écoresponsable en interne

Déploiement du plan Recy’Go (ancienne-
ment Valora papiers) en partenariat avec le 
groupe LA POSTE (via sa filiale Nouvelle atti-
tude) dans notre structure.

Démarche ayant vocation à collecter et à re-
cycler les papiers de bureau.

•  Bénéfice : valorisez l’image de notre or-
ganisation auprès des entreprises adhé-
rentes et de nos partenaires

•  Avantage : participez à l’Économie Sociale 
et Solidaire et au Développement Durable

•  Caractéristique : service de collecte et de 
recyclage de nos papiers de bureau 100 % 
responsable

À l’étude, promotion du dispositif auprès des 
entreprises adhérentes aux syndicats.

Déploiement sur l’ensemble de la structure 
via des « Écopoubelles » (une par bureau) 
collectées de façon hebdomadaire par LA 
POSTE. 

Pas d’émission supplémentaire de CO² 
puisque traitée lors de la tournée journalière 
de La Poste.

La collecte est valorisée auprès d’un papetier 
recycleur de proximité.

Impact secondaire : création d’un emploi d’in-
sertion pour 100 tonnes de papiers récupérés.

Parfaite mise en place et taux de réussite du 
recyclage à 100 % grâce à une adhésion et 
une implication de l’ensemble des collabora-
teurs. 
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Dématérialisation de nombreux supports « papier » pour une version numérique

Le syndicat n’édite plus les dossiers de de-
mande d’adhésion ni les bulletins d’informa-
tions trimestriels.

La quasi-totalité de nos communications se 
fait à présent via le site internet du SNPI ou 
par fichiers numériques envoyés par mails.

Sensibilisation des entreprises au développement durable

Notre panel de service de formations est en-
richi par la mise en place d’une thématique 
dédiée : « Introduction au développement 
durable 2  » sur une journée et ayant pour 
objectifs :

•  d’appréhender les enjeux du développe-
ment durable dans l’immobilier,

•  de s’approprier l’actualité et les réglemen-
tations de l’immobilier durable,

•  de donner un panorama des outils de va-
lorisation environnementale dans l’immo-
bilier. 

Faible retour terrain dû au faible taux d’ins-
cription.

Poursuite de notre action de sensibilisation 
dans le cadre de nos communications pério-
diques sur la formation.

Mobilisation des acteurs professionnels en faveur de la rénovation 
énergétique des copropriétés

Lancé en janvier 2009, le Plan Bâtiment Du-
rable fédère un large réseau d’acteurs du bâ-
timent et de l’immobilier autour d’une mis-
sion commune : favoriser la mise en œuvre 
des objectifs d’efficacité énergétique.
Rattaché à la Direction Générale de l’Amé-
nagement, du Logement et de la Nature 
(DGALN) du Ministère de l’Environnement, 
de l’Énergie et de la Mer (MEEM) et du Minis-
tère du Logement et de l’Habitat durable 
(MLH), le Plan Bâtiment Durable vise la mise 
en œuvre des objectifs de la transition éner-
gétique dans le secteur du bâtiment (consul-
tables sur www.planbatimentdurable.fr/
objectifs-r115.html). 

La volonté partagée de coordonner les ac-
tions issues des organisations profession-
nelles à la branche de l’immobilier est maté-
rialisée par une Charte portant engagement 
des instances professionnelles représenta-
tives (SNPI – FNAIM – UNIS) 3. 
L’accent est porté sur l’information des syn-
dics de copropriété et à l’incitation à les 
amener à traiter de cette question dans les 
assemblées de copropriétaires. 
L’approche patrimoniale est également mise 
en avant via la rénovation énergétique par 
des audits et des diagnostiques de perfor-
mance énergétique collectif (DPE).

_________________________________________________________

2 Fiche consultable en annexe 
3 Charte consultable en annexe
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La COP21 a également placé le bâtiment au 
cœur du défi climatique, le Plan Bâtiment 
Durable s’inscrit dans ce nouveau cadre d’en-
gagements.

Création et diffusion d’un outil de signature en ligne

Au sein de l'espace adhérent du site www.
snpi.com, les professionnels de l'immobi-
lier pourront accéder très simplement à un 
service de signature électronique, qui s'ap-
puiera sur la plateforme sécurisée d'Univer-
sign et fonctionnera également sur tablette. 
L’objectif est de simplifier les démarches tout 
en limitant une surconsommation de papier 
rendu inutile.

Démarche d'information auprès de ses adhé-
rents pour une montée en puissance efficace 
de la dématérialisation de la relation contrac-
tuelle.
Très bon accueil de cet outil par les agences 
immobilières.
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_________________________________________________________

4 Texte consultable en annexe 

  Actions menées sur le domaine de lutte contre  
la corruption 

Principe 10 :   les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses 
formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.

DESCRIPTIF DES ACTIONS 
ENTREPRISES

DEGRÉ D’ATTEINTE 
DES OBJECTIFS / INDICATEURS

Création d’un code de déontologie des professionnels de l'immobilier

Contribution du syndicat (membre du 
Conseil national de la transaction et de la 
gestion immobilière – CNTGI) à la réflexion 
d’une norme professionnelle de référence, 
avec pour objectif la mise en place d’un code 
de déontologie. Ce code a profondément été 
inspiré des travaux préparatoires du CNTGI 
menés en lien avec le ministère.

Constitution d’un code de déontologie 
effectif applicable à l’ensemble de la pro-
fession. Son entrée en vigueur est datée du  
1er septembre 2015 - Décret n° 2015-1090 
du 28 août 2015 4 .

Sensibilisation du personnel des entreprises au nouveau code de déontologie

Préparation d’un dossier spécifique ayant 
trait aux entretiens professionnels en lien 
avec les questions liées à la déontologie puis 
programmation de réunions d’information 
sur une matinée.

Implication réussie des entreprises avec un 
doublement des dates de formations initia-
lement prévues.

Poursuite de cette sensibilisation pour l’an-
née 2017.
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Sensibilisation des dirigeants d’entreprises au blanchiment de fonds douteux

Notre panel de service de formations est en-
richi par la mise en place d’une thématique 
dédiée « Blanchiment des fonds 5  » sur deux 
journées et ayant pour objectifs :

•  maîtriser les risques de fraude et de blan-
chiment de capitaux,

•  donner à tout collaborateur une culture du 
risque et de vigilance anti-blanchiment,

•  maîtriser les différentes obligations opé-
rationnelles et financières des métiers les 
plus exposés,

•  comprendre les procédures de blanchi-
ment élaborées dans les secteurs « sen-
sibles »,

•  démonter les processus les plus utilisés 
dans le secteur de l’immobilier.

Implication réussie des entreprises avec un 
doublement des dates de formations initia-
lement prévues.

Poursuite de cette sensibilisation pour l’an-
née 2017.

_________________________________________________________

5 Fiche consultable en annexe
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ANNEXES

Document 1 : fiche catalogue des formations « la loi sur l’accessibilité (loi handicap) »

Document 2 : fiche catalogue des formations « Introduction au développement  
durable »

Document 3 : charte Plan Bâtiment Durable des Organisations Patronales

Document 4 : décret du code de déontologie avec son annexe

Document 5 : fiche catalogue des formations « Blanchiment des fonds »
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Document 1 : fiche catalogue des formations « la loi sur l’accessibilité (loi handicap) » 
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Document 2 : fiche catalogue des formations « Introduction  
au développement durable » 
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Document 3 : charte Plan Bâtiment Durable des Organisations Patronales
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Document 4 : décret du code de déontologie avec son annexe
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Document 5 : fiche catalogue des formations « Blanchiment des fonds »
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